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Père décédé et succession

Par antartica, le 16/06/2014 à 15:42

Bonjour,rnrnVoilà mon père décédé en mars 1997, était l'ainé d'une soeur elle même décédée
il y a 7 ans en mai de cette année seul reste un frère vivant en Italie, lui aussi célibataire et
sans enfants.rnrnA ce jour nous n'avons touché aucun héritage, ni de mon père ni de ma
tante, cette dernière était célibataire sans enfants.rnrnMon oncle a voulu qu'on lui fasse une
procuration générale pour vendre les biens immobiliers, qui a ce jour restent invendus, sous
prétexte que rien ne se vend dans ce petit village, ma tante avait une pension d'invalidité, donc
il y avait surement de l'argent sur son compte bancaire et elle possédait des terrains, qui ne
figurent pas sur les photocopies de la succession que nous avons demandés il y a 2 mois
!rnrnQue faire pour pouvoir enfin récupérer ce que de droit ? !
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